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 Saint-Brieuc, le 13 juin 2013. 
 
 Le recteur 
 
 
 à 
 
 mesdames et messieurs les directeurs d’écoles 

 mesdames et messieurs les professeurs des écoles  

 mesdames et messieurs les instituteurs   
 
 S/C de mesdames les inspectrices  

 messieurs les inspecteurs de circonscription 
 
 
 
 
 
Objet : Appel à candidature postes vacants  

 
 
J’ai l’honneur de vous informer que les postes suivants sont à pourvoir pour la rentrée 2013 : 
 

- 1 poste de MGR option G : T.R.S - titulaire de secteur (quotité 0.50) rattaché à 
Plémet – circonscription de Loudéac; 

 
- 1 poste de Rased option E : T.R.S - titulaire de secteur rattaché à Cesson Croix 

Rouge (quotité 0.50) – circonscription de St Brieuc Est ; 
 

- 1 poste de Rased option E  rattaché à Plédran Les Côteaux (quotité 1.00) – 
circonscription de St-Brieuc Est. 

 
-     1 poste de Rased option E : T.R.S – titulaire de secteur (quotité 1.00) rattaché à  

Collinée – circonscription Dinan sud. 
 
Ces postes seront  prioritairement attribués aux personnes titulaires d’un CAPASH dans 
l’option. Ils peuvent toutefois être sollicités et attribués à titre provisoire aux enseignants qui en 
feraient la demande avec des missions de soutien et/ou d’aide pédagogique. 
 
Les enseignants intéressés devront prendre contact avec les  IEN concernés :  

 
- Saint-Brieuc Est – Tel : 02.96.75.91.31 , courriel : ce.ien22.stbrieucest@ac-rennes.fr 
 
- Loudéac – Tel : 02.96.28.02.82 , courriel : ce.ien22.loudeac@ac-rennes.fr 

 
      -        Dinan sud – Tel : 02.96.39.15.00, courriel : ce.ien22.dinansud@ac-rennes.fr 
 
 
Après avoir fait cette démarche, les candidats éventuels voudront bien faire parvenir une lettre 
de candidature et un CV impérativement par courriel à la DIV1D, pour le 18  juin 2013 au 

plus tard. 
  
 

  
Pour le recteur et par délégation 
le directeur académique des services de l’Éducation 
nationale 
directeur des services départementaux de l’Éducation 
nationale des Côtes d’Armor 

 

     
 

 
 Pierre BENAYCH 


